
 
                                                                                                                                 

 

      CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  PPrreessssee  
 
                                                                                           Cayenne, le vendredi 3 février 2017 

 

Communiqué de presse 
 

 La Chambre de Commerce et d’Industrie de Région Guyane, consciente des 
grandes difficultés que traversent toutes les entreprises de Guyane dans un 
contexte économique très dégradé, met en place une cellule dédiée aux 
entreprises en difficulté.  
 
Il s’agit d’actionner, avant d’atteindre l’irréversible, tous les leviers 
permettant de solutionner, à l’aide des mesures légales et de négociations, 
la situation de l’entreprise. 
 
 
Les conditions d’ouverture sont propres à chaque cas de figure. 
 
N’hésitez pas à nous contacter !  
 
À l’aide des autorités compétentes, en fonction de la situation de chacun, 
nous faciliterons vos échanges et suivrons attentivement chaque évolution 
vers un retour à l’équilibre. 
 
 
Signé Richard Gabriel 
Président de la CCI Guyane 
 
 
 
 
Contact 
- Charles-André CLARKE, 
  Pôle Entreprises et Territoires 
  Tèl : 0594.29.96.24 
   Email : ca.clarke@guyane.cci.fr 
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